
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préambule 
 
Le livret de fiches pratiques pour la mise en œuvre de la Nature en Ville en Guadeloupe a été élaboré et rédigé 
en 2015, sous l’égide de la DEAL Guadeloupe. Ce document est le reflet des références et de l’état des 
connaissances à cette date. Pour autant, de nouvelles réglementations sont entrées en vigueur depuis 2015, 
entre autres pour les espèces exotiques envahissantes (EEE). 
 
Ainsi, un premier arrêté ministériel, du 8 février 2018, fixe la liste des espèces végétales reconnues comme 
indigènes de Guadeloupe, c’est-à-dire naturellement présentes sur le territoire sans intervention humaine, 
volontaire ou fortuite. En application de cet arrêté, il est interdit, sur tout le territoire de la Guadeloupe et en 
tout temps, d’introduire dans le milieu naturel, de façon volontaire, par négligence ou par imprudence, des 
spécimens vivants d’espèces végétales autres que celles qui sont énumérées en annexe de cet arrêté. 
 
Un second arrêté ministériel, datant du 9 août 2019, interdit quant à lui, sur l’ensemble de la Guadeloupe et 
en tout temps, l’introduction sur le territoire, y compris le transit sous surveillance douanière, l’introduction 
dans le milieu naturel, la détention, le transport, le colportage, l’utilisation, l’échange, la mise en vente, la vente 
ou l’achat de spécimens vivants des espèces végétales énumérées en annexe de cet arrêté. Il s’agit de la liste 
officielle des EEE végétales de Guadeloupe. 
 
Les listes botaniques qui illustrent les propos de certaines fiches pratiques du livret de 2015 comportaient 
quelques espèces qui ont été identifiées comme EEE par l’arrêté ministériel de 2019. Dès lors, ces espèces 
ne pouvaient plus figurer comme des exemples d’espèces recommandées. Une révision de ces listes 
botaniques était donc nécessaire et c’est l’objet de la présente actualisation partielle du livret de fiches 
pratiques pour la mise en œuvre de la Nature en Ville en Guadeloupe. 
 
Cette actualisation, réalisée en 2026 par le bureau d’études Caraïbes Paysages, en concertation avec le 
CBNIG (conservatoire botanique national des îles de Guadeloupe), tient compte également des résultats du 
Guide des espèces exotiques envahissantes végétales de Guadeloupe, commandé par la DEAL et élaboré 
par l’association Gwada Botanica en 2023, ainsi que des données les plus récentes collectées par les 
botanistes du CBNIG. Les listes botaniques intègrent aussi de nouvelles espèces en s’appuyant sur 
l’expérience acquise en matière d’utilisation de la flore indigène de Guadeloupe dans les aménagements 
urbains et périurbains à l’occasion de projets récents. 
 
Dans la globalité du document, cette sélection actualisée compte 146 espèces végétales, réparties entre les 
différentes fiches pratiques, dont 77 espèces indigènes de Guadeloupe. Elle est complétée par une liste de 
56 espèces déconseillées pour diverses raisons (statut d’EEE, toxicité, épines, etc.) qui alimentent les listes 
botaniques des fiches concernées. 
 
Il est important de souligner que ces listes ne constituent que des exemples d’espèces possibles. Il ne s’agit 
en aucun cas de listes exhaustives et restrictives : de nombreuses autres espèces peuvent être utilisées avec 
pertinence en fonction des projets. En effet, il paraît essentiel d’intégrer une réflexion spécifique pour définir 
l’accompagnement végétal de chaque projet, en tenant compte des enjeux d’aménagement, des usages, des 
contraintes spatiales et agronomiques locales et du contexte écologique du site. Aucun guide ne peut établir 
de palette végétale pertinente dans toute situation : chaque projet d’aménagement doit intégrer une réflexion 
paysagère particulière et adaptée, portée par un expert, à l’instar d’un paysagiste-concepteur. 
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